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Description

[0001] La présente invention a pour objet une chaus-
sure de sport, notamment sport de glisse tel que le
snowboard (ou surf des neiges) mais également ski ou
patin... et comportant au moins un organe d'accrochage
à un engin de glisse associé tel que la planche de snow-
board, de ski, patin...etc.
[0002] Dans le domaine du snowboard notamment se
développent de plus en plus des fixations de type sys-
tème, appelées "step-in", pour assurer la liaison de la
chaussure à la planche de snowboard. Dans ce type de
fixation, la chaussure comporte un organe d'accrochage
destiné à coopérer avec un organe d'accrochage com-
plémentaire fixé sur la planche de snowboard. De tels
systèmes sont décrits par exemple dans le WO
96/03186.
[0003] Alors que dans les systèmes de fixation de
snowboard traditionnels dits à coque, la chaussure est
une chaussure relativement souple et est fixée à la plan-
che via des coques plastiques solidaires de la planche
et enserrant la chaussure par des sangles de serrage
appelées straps, les systèmes de fixation de type step-
in imposent une structure de semelle de chaussure ri-
gide pour permettre un ancrage suffisant et solide du ou
des organes d'ancrage de la chaussure destinés à coo-
pérer avec les organes d'ancrage associés de la plan-
che de snowboard.
[0004] En effet contrairement aux systèmes dits à co-
que, où les efforts de liaison de la chaussure à la plan-
che sont uniformément répartis via les straps plasti-
ques, dans les fixations de type système, les efforts se
concentrent au niveau du ou des organes d'accrochage
de la chaussure et l'ancrage de ces derniers doit être
particulièrement solide, et ceci d'autant plus que les ef-
forts à transmettre sont élevés.
[0005] Il s'ensuit que dans les chaussures de snow-
board destinées à coopérer avec des fixations de type
système, la semelle de la chaussure doit comporter une
partie particulièrement rigide au moins dans la zone
d'ancrage du ou des organes d'accrochage.
[0006] Ainsi dans le EP 774 217, un insert métallique
est prévu dans toute la zone centrale de la semelle de
la chaussure pour renforcer la zone d'ancrage.
[0007] Dans le WO-A-96/03186 ou le EP 719 505 un
insert métallique est prévu en direction longitudinale sur
toute la face inférieure de la semelle.
[0008] De tels inserts métalliques dans la semelle
présentent de nombreux inconvénients : rigidification
excessive de la semelle préjudiciable à la marche, in-
terférence de la neige ou de la glace avec l'insert mé-
tallique logé sous la semelle, interruption des transmis-
sions des sensations par la présence des parties de se-
melle métallique ou rigide. Or cette transmission des
sensations est particulièrement importante, notamment
lorsque le sport de glisse est effectué sur des terrains
accidentés, comme en ski ou en snowboard, car elle
permet au sportif de réagir et d'effectuer les mouve-

ments appropriés.
[0009] Le but de la présente invention est donc de re-
médier à ces inconvénients et en particulier de proposer
une nouvelle construction de chaussure conciliant les
avantages d'une fixation à coque de type traditionnel, à
savoir notamment la transmission des sensations, avec
ceux d'une fixation de type système ou step-in, notam-
ment la fixation rapide de la chaussure à la planche.
[0010] Un autre but de la présente invention est éga-
lement de proposer une construction de chaussure
compatible avec la marche.
[0011] Enfin l'invention doit également être applicable
à toute chaussure de sport, pour laquelle se posent les
mêmes problèmes d'accrochage à un engin de sport,
ainsi que les problèmes de transmission des sensations
et problèmes de facilité de marche, et notamment à des
chaussures telles que chaussure de ski, de patin ...etc.
[0012] Ce but est atteint dans la chaussure de sport
selon l'invention qui comporte une tige, une semelle ex-
terne et au moins un organe d'accrochage destiné à
coopérer avec un organe d'accrochage associé d'un ar-
ticle de sport, par le fait que la tige est munie à sa partie
inférieure d'une ceinture uniquement périphérique con-
tinue, au moins semi-rigide, et que chaque organe d'ac-
crochage de la chaussure est fixé sur ladite ceinture pé-
riphérique.
[0013] En effet la ceinture externe au moins semi-ri-
gide permet l'ancrage du ou des organes d'accrochage,
indépendamment de la semelle de marche et est donc
compatible avec une semelle de marche en matériau
souple transmettant les sensations et permettant réel-
lement la marche.
[0014] La ceinture périphérique peut être disposée à
l'intérieur ou à l'extérieur de la tige.
[0015] De toute façon, l'invention sera mieux compri-
se et d'autres caractéristiques de celle-ci seront mises
en évidence à l'aide de la description qui suit en réfé-
rence aux dessins schématiques annexés en représen-
tant à titre d'exemple non limitatifs plusieurs modes de
réalisation préférés et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d'une
chaussure selon l'invention,

- la figure 2 est une vue en coupe selon II-II de la
figure 1,

- la figure 3 est une vue de côté de la figure 1,
- la figure 4 est une vue similaire à la figure 2 selon

un autre mode de réalisation,
- la figure 5 est une vue similaire à la figure 1 selon

un autre mode de réalisation,
- la figure 6 est une vue similaire à la figure 2 selon

un autre mode de réalisation,

[0016] Ainsi que le montre particulièrement la figure
1, la chaussure de sport 1 selon l'invention est consti-
tuée d'une tige 2, d'une semelle externe 3 et d'une cein-
ture uniquement périphérique continue 4 disposée au
niveau de l'extrémité inférieure 2a de la tige 2.
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[0017] Un organe d'accrochage, de type connu en soi,
5 est fixé latéralement sur la ceinture périphérique 4,
sensiblement dans la zone centrale de la chaussure au
moyen de vis ou rivets 6.
[0018] La tige 2 est réalisée par tout procédé connu
en soi et peut notamment être obtenue par un montage
strobel, c'est-à-dire sous la forme d'un chausson fermé
par une couture périphérique 7 basse comme montrée
sur les figures 2 et 4, ou par un montage traditionnel sur
forme avec première de montage comme montré sur la
figure 6. Bien évidemment d'autres procédés de mon-
tage de tige sont également possibles. La tige peut éga-
lement comporter un liner ou chausson interne distinct
(non représenté sur le dessin).
[0019] La semelle externe 3 peut être monomatière
ou multimatière, par exemple en caoutchouc EVA,
caoutchouc PU... et possède des qualités d'amortisse-
ment des chocs et d'adhérence pour la marche. Elle est
également de préférence en matériau relativement sou-
ple, et non rigide.
[0020] La ceinture périphérique 4 est constituée par
un élément continu, réalisé à part, et assemblé ensuite
par collage à l'extrémité inférieure 2a de la tige. Un pro-
cédé d'assemblage par collage tel que connu par le FR
96 12869 (S 573) peut être utilisé pour fixer ladite cein-
ture périphérique 4. L'assemblage de la ceinture 4 est
réalisée de préférence après collage de la semelle ex-
terne 3. La ceinture périphérique 4 peut être également
injectée directement sur la tige.
[0021] Cette ceinture 4 est au moins semi-rigide,
c'est-à-dire d'une rigidité suffisante pour permettre un
ancrage satisfaisant de l'organe d'accrochage 5.
[0022] A titre d'exemple non limitatif, elle peut être
réalisée dans du PU de dureté de l'ordre de 60 Shores
D. Selon les applications souhaitées et les efforts à
transmettre lors de la pratique du portde la chaussure,
elle pourra être plus ou moins rigide.
[0023] La rigidité de la ceinture 4 en direction périphé-
rique sera également modulée par des variations
d'épaisseurs appropriées, notamment pour obtenir une
plus grande souplesse à l'avant, afin de ne pas pertur-
ber le déroulement du pied lors de la marche, et une
plus grande rigidité à l'arrière.
[0024] De préférence et ainsi que le montrent particu-
lièrement les figures 2 et 3, l'assemblage de la ceinture
périphérique 4 au niveau de l'organe d'accrochage 5
peut être renforcé par des coutures appropriées 8 ou
tout autre moyen de renforcement tel que des rivets.
[0025] Comme la ceinture 4 est uniquement périphé-
rique et ne comporte aucune partie s'étendant en direc-
tion horizontale par rapport à la chaussure, tous les ef-
forts ou sensations S provenant du sol ou de l'organe
de glisse sont transmis directement et intégralement au
pied P de l'utilisateur via la semelle 3 et sans aucun effet
de filtration lié à la présence d'une partie rigide interpo-
sée entre ladite semelle 3 et la tige.
[0026] Une telle chaussure permet donc de concilier
un ancrage efficace de l'organe d'accrochage et une

bonne transmission des sensations et compatibilité
avec la marche.
[0027] Une telle construction est compatible avec la
prévision de un ou plusieurs organes d'accrochage 5.
Ceux-ci peuvent également être disposés à tous autres
endroits de la chaussure, et notamment aux extrémités
de celle-ci.
[0028] La figure 4 illustre un second mode de réalisa-
tion dans lequel la semelle externe 3 remonte par un
bord périphérique vertical 3a sur le côté externe de la
tige 2 et de la ceinture rigide 4.
[0029] Ce mode de réalisation a l'avantage de garan-
tir une certaine étanchéité de la liaison tige 2 / semelle
3. Dans ce cas, la semelle externe 3 est assemblée à
la tige après mise en place de la ceinture 4.
[0030] Dans le mode de réalisation de la figure 5,
deux volets de serrage latéral 10, associés à des
moyens de serrage 11 de type laçage, velcro, etc, sont
prévus à partir de la ceinture périphérique 4.
[0031] Chaque volet de serrage 10 s'étend en direc-
tion verticale depuis le bord supérieur 4a de la ceinture
4 jusqu'au niveau du dessus de tige. Ces volets de ser-
rage 10 sont prévus dans la zone de cou de pied. Ils
permettent d'améliorer le serrage du pied.
[0032] Un seul volet 10 peut également être prévu
pour un serrage asymétrique du pied.
[0033] Enfin, la figure 6 illustre un dernier mode de
réalisation dans lequel la ceinture périphérique 4 est dis-
posée à l'intérieur de la tige 2. Cette disposition présen-
te l'avantage que la ceinture 4 est cachée.
[0034] Dans ce mode réalisation, la tige 2 est montée
sur forme F selon le processus traditionnel à l'aide d'une
première de montage 12 sur laquelle est fixée l'extrémi-
té inférieure de la tige 2 par de la colle 14 et des clous
/ agrafes....etc. Bien évidement il pourrait également
s'agir d'un montage strobel.
[0035] La présente invention n'est pas limitée aux
seuls exemples de réalisation décrits ci-avant à tire
d'exemples non limitatifs, mais en englobe tous les mo-
des de réalisation similaires ou équivalents. Comme in-
diqué précédemment, elle s'applique aussi à toute
chaussure de sport pour laquelle des problèmes simi-
laires doivent être résolus.

Revendications

1. Chaussure de sport comportant, une tige (2), une
semelle externe (3) et au moins un organe d'accro-
chage (5) destiné à coopérer avec un organe d'ac-
crochage associé d'un article de sport, caractéri-
sée en ce que la tige (2) est munie à sa partie in-
férieure d'une ceinture uniquement périphérique (4)
continue, au moins semi-rigide, et en ce que cha-
que organe d'accrochage (5) de la chaussure est
fixé sur ladite ceinture périphérique (4).

2. Chaussure de sport selon la revendication 1, carac-
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térisée en ce que la ceinture périphérique (4) est
disposée à l'intérieur de la tige (2).

3. Chaussure de sport selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la ceinture périphérique (4) est
disposée à l'extérieur de la tige (2).

4. Chaussure de sport selon l'une des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que la ceinture périphé-
rique (4) est fixée par collage à la tige (2).

5. Chaussure de sport selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que la ceinture périphérique (4) est
assemblée par couture (8) ou rivet à la tige (2), au
moins dans la zone d'ancrage de chaque organe
d'accrochage.

6. Chaussure de sport selon l'une des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que la tige (2) est une
tige montée strobel.

7. Chaussure de sport selon l'une des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que la tige (2) est une
tige montée sur forme.

8. Chaussure de sport selon l'une des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que la ceinture périphé-
rique (4) est assemblée à la tige (2) après assem-
blage de la semelle externe (3).

9. Chaussure de sport selon l'une des revendications
1 à 8, caractérisée en ce que la semelle externe
(3) est assemblée à la tige (2) après assemblage
de la ceinture périphérique (4).

10. Chaussure de sport selon l'une des revendications
1 à 9, caractérisée en ce que la ceinture périphé-
rique (4) comporte au moins un volet de serrage la-
téral (10) issu de ladite ceinture et s'étendant sen-
siblement jusqu'au niveau du cou de pied.

Claims

1. Sports boot comprising an upper (2), an outer sole
(3) and at least one fastening member (5) adapted
to cooperate with an associated fastening member
of a sports article, characterized in that the upper
(2) is provided at its lower portion with a solely con-
tinuous peripheral belt (4), at least semi-rigid, and
in that each fastening member (5) of the boot is
fixed on said peripheral belt (4).

2. Sports boot according to claim 1, characterized in
that the peripheral belt (4) is arranged inside the
upper (2).

3. Sports boot according to claim 1, characterized in

that the peripheral belt (4) is arranged on the out-
side of the upper (2).

4. Sports boot according to one of claims 1-3, char-
acterized in that the peripheral belt (4) is fixed by
gluing to the upper (2).

5. Sports boot according to claim 4, characterized in
that the peripheral belt (4) is assembled by stitching
(8) or by rivet to the upper (2), at least in the anchor-
ing zone of each fastening member.

6. Sports boot according to one of claims 1-5, char-
acterized in that the upper (2) is a strobel mounted
upper.

7. Sports boot according to one of claims 1-6, char-
acterized in that the upper (2) is a form mounted
upper.

8. Sports boot according to one of claims 1-7, char-
acterized in that the peripheral belt (4) is assem-
bled to the upper (2) after assembly of the outer sole
(3).

9. Sports boot according to one of claims 1-8, char-
acterized in that the outer sole (3) is assembled to
the upper (2) after assembly of the peripheral belt
(4).

10. Sports boot according to one of claims 1-9, char-
acterized in that the peripheral belt (4) comprises
at least one lateral tightening flap (10) originating
from said belt and extending substantially up to the
level of the instep girth.

Patentansprüche

1. Sportschuh aufweisend einen Schaft (2), eine äu-
ßere Sohle (3) und mindestens ein Einhakmittel (5),
welches dafür bestimmt ist, mit einem zugehörigen
Einhakmittel eines Sportartikels zusammenzuwir-
ken, dadurch gekennzeichnet, dass der Schaft
(2) an seinem unteren Teil mit einem nur umfängli-
chen, durchgehenden, mindestens halb-starren
Bund ausgestattet ist und dass jedes Einhakmittel
(5) des Schuhs an dem umfänglichen Bund (4) be-
festigt ist.

2. Sportschuh nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der umfängliche Bund (4) im Inne-
ren des Schaftes (2) angeordnet ist.

3. Sportschuh nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der umfängliche Bund (4) an der
Außenseite des Schaftes (2) angeordnet ist.
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4. Sportschuh nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass der umfängliche
Bund (4) durch Klebung an dem Schaft (2) befestigt
ist.

5. Sportschuh nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der umfängliche Bund (4) durch
Nähte (8) oder Nieten an dem Schaft (2) minde-
stens in der Verankerungszone von jedem Einhak-
mittel montiert ist.

6. Sportschuh nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass der Schaft (2) ein
Schaft ist, welcher Strobel-montiert ist.

7. Sportschuh nach einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass der Schaft (2) ein
Schaft ist, der auf Form montiert ist.

8. Sportschuh nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass der umfängliche
Bund (4) an dem Schaft (2) nach der Montage der
äußeren Sohle (3) montiert ist.

9. Sportschuh nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass die äußere Sohle (3)
an dem Schaft (2) nach der Montage des umfäng-
lichen Bunds (4) montiert ist.

10. Sportschuh nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass der umfängliche
Bund (4) mindestens eine seitliche Spannklappe
(10) aufweist, herkommend von dem Bund und sich
im Wesentlichen bis auf Höhe des Spann des Fu-
ßes erstrecken.
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